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CU NTrS OFIC1ELS de n at l a s uivant le tarif que le con-
seil tura arrté;

1.. Les dispositions (In paragraphe qui précède ne
n ~iplieront pas aux personnes qui résident en dehors

vds limites de la in mieil alté lesquellCs seront tenues
de payer leurs cotisations dans les trente jours qui sli-

nrout lavis puliîe rentionué dans cette Section, sans
n'Il oit besoin deleour faire aucune demande de paie-

ANNO T C o itS , personnellemlenit soit à donicile

15. Si qielque personne, résidant dans la iunicipa-
he, ní l hgté de payer le iontanti des cotisations qui lui
sont impose pendat Plespae de quinze jours après

ÇA > X I. que doh.ainde lih en aura été fite co mme il est it plus
heah r prlèvet c'e cotisations avec

Acto pour netllter et iier s rms de ptaire
cephtonl (les contlributi mns seoireS. d la uîei h îicalii&, autori.sant la isie et veule des inen-

j .SUwbiown 5 le, / 1803 b5!-s et elels de la perisonnc tenue de les payer, ou (le
lotis lutubkes et elils en sa possession, en tout lieu oùMtqes par et de Pavie do du ils pourront se tronver dans les limuites de la muicipa-

uei l et de asat du hi loede et le maie n'encourra persomllenct
va (ete sui. auenne r ionsabili" nignant tel inandai, iuais la

niîunicipilité seule sera responsable; et nulle demande
1. 7 s1es pou vocolrs aux conseils n ulni tontce surun droit de propriié on deprivilége, e potr-

pm<~ par Ve ptara rap s oitz r torz, q ni <an enipècher la vente, non plus que le paiemiient des
Set dl t idt la iit diî o ns et des dépens, à m oe e produit (e la

hliaputre vînuil~îatre, dos' Statuts Indus pordenas
Ct 2ada sunt cordes ax corportitons des eo e> con-
lunes ii oCau or ce qui votteri la poreep- i i les nienbles et effets saisis sont vendus pour une

lion des tnxe's et atutres corli ibltions scolai res. somn n-desns du inonlant des eotisations prélevées

et des frais résulhant de la saisie et de la venie, le sur-
2. Les pouvors et devoirs qur anse l m îpar'unnent -I nia plus sera reuis à la persoine en1 pOSS5Ssion (le ces

re et ait secrtaire du cosei mnompa et sun reiphs me"be et iets lors (leur saisie ;mais, Si au préa-
parer euxs oîlîi isea irs u presiden et au secredasei - er b quelque autre p 1rsonne réclame ce surplus en
orier de ou nds soles, e légant un droit de prorié o d rivilége à ce sur-
reunphis par eix pouir ls Ins mnnnoées dans la elause ds et si persome sur qui la saisie est latte admet

precedente la jsi dsera 
- au réclamnant, et si la éclaination est contestée le sur

8 f'UTSl'8 ltl F>NŽ P>OUB î .ON plis les deniers sera retenu r le secréire-tresorie
usqu ee que les dropis respetifs des parties aient été

C AP. XXI ierminspar un tribuotnal coipétent

Acte conceriant les Municiptlités et les Che-
inins dans le J3as-Cniada.

E X T R A I ' S

59. 12 Le rétnire-tr oier lorsqu'il aura complét6
son rôle de perception, proceèdera faire la perception

des cotisations y immitonnées, et, pour cet obet donnera
oui ler donner, le dimancl suivant, avis pubie que le
rle de percepiion est coiplété et déposé en son burenut,
et <li toutes perso nnes y uientionfmées sujets t paie-

uenrt des col stions, sont e inises de i en payer le
mon t son bureau, daîns les vingt jou lii tivront

la publication de Piavis

13. Si, àl'expiration de ces vingt jours, il se irouve des
rrérages le etoatiîiin, le seerétire-trésorier r etra,

titi die' (le la résidence orditnire ou dormicile de chnue,
relard ire, ot tu retlaaaire personndelmiet in M(tît

déltillé ds diverses somnies et du montant tutai des
cot niic dies par c etîrdataire, et etietuètme teuis,

etpar un avis annexé à cet état, il fera demande du
paiement. des cotisations y nentionncs, avec les dépens

I . Le secréîaire-lrésorhir dounnera avis public diu jour
et du lien de la vente ainsi que d not le la personne
dont les meubles et etlets devront être vendus.

( E 'E)

itiirit un . Ct)~~t<I iiE. So.N itôl.pn ni, t}i r ti .

Avis publie est par le présent donné que le rôle de
perception e la municipalité d (paroisse, towni-
ship, &e) de (nom) est complété, et qu'il est mainte-
nant déposé au ltinreaui du sotssignè. 'l'otites peroine
y tiiiitonînées comme sujettes aiu paiement des cotisa-
tiots sont requise d'en payer le rintant atu soussigné,
à son bireau ,dins les vingt jours de cette dateSans
avis u ltrieur.

A. B.
Secrétaire.trêsorier de la rnuni

cipalité de
tLc.)

(Date.)


